
 

 

 

PROGRAMME DE FORMATION 

Prévenir et gérer les manifestations des troubles psycho -

comportementaux 

 

Code formation :  F522 

Nombre d’heures requis  :  7h.  

 
Prérequis / Publ ic :  La formation s’adresse à tout le personnel .  Aucun prérequis  

n’est exigé.  

Taux de réussite 2023 :  Non concerné 

Taux de satisfaction 2023  :  Non concerné  

 

Object ifs pédagogiques de la formation  :  

•  Agitation comportementale  ou verbale  :  réaction à un événement ressenti  

comme frustrant ou hosti le ;  

•  Reconnaître les facteurs à une situation de crise  :  Ident if ier les déclencheurs  

et des indices préalables ;  

•  Les différentes stratégies verbales et non verbales  :  rout ine de prévention, 

diversion, val idat ion, retrait…  ;  

•  Faire face à  la perte de réalité  :  confusion,  délire ,  convict ion paranoïaque et 

accusat ion sans fondement.    

 

Modalités :  La formation est dispensée en présentie l  dans les locaux de l ’ organisme 
de formation.  
 

Délai d’accès  :  48 h.  

 

Tarifs :  Sur demande.   
 

Contact :  contact@conseil formation.fr  
 

Méthodes mobilisées  :  Enoncés théoriques,  v idéos,  jeux de rôle.   
 

Modalités d’évaluation  :  QCM,  Quiz,  mises  en situation.  
 

Accessibil ité aux personnes handicapées :  Oui  
 

Formateur(s)  :  Formateur diplômé dans le secteur d’activ ité concerné.  
 

Nombre de participants à la formation par session  :  12 maximum.   
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Préambule :  Les troubles du comportement chez la personne âgée, ou 

syndromes démentiels, se caractérisent par de l’agitation, de l’agressivité ou 

encore par la désorientation ou des hallucinations. On parlera également de 

démences.  

 

Ces phénomènes ont des conséquences nombreuses sur la personne âgée, 

dont la dépendance est à mesurer en fonction d es troubles dont elle est 

vict ime. Cette formation permettra au personnel de soin travail lant avec des 

personnes âgées de mieux comprendre ces phénomènes de démence , et ainsi,  

proposer un accompagnement  quotidien adapté.  

Description détail lée de la formation  :   

 
I .  Définir  la notion de troubles psycho -comportementaux  

•  Général ités sur les troubles du comportement  

•  Définit ion et causes fréquentes des troubles  du comportement  
 

I I .  Connaître les di fférents troubles du comportement chez la personne âgée 
notamment dans le cadre de la démence.  

•  Les dif férents  troubles du comportement et  leurs spécif ic ités chez le sujet 

âgé  

 
I I I .  Savoir repérer  et évaluer  un trouble  du comportement chez la  personne 

âgée.  

•  Les causes psychiatr iques  

•  Les facteurs environnementaux  

•  Les facteurs somatiques/métaboliques fréquents  

•  Les facteurs médicamenteux susceptibles de déclencher un/des trouble(s)  du 
comportement  

 
IV.  Pouvoir adapter  la  pr ise en soins  pour l imiter l ’apparit ion ou l ’aggravation 

des troubles du comportement.  

•  Analyser un trouble du comportement  

•  L’évaluat ion des troubles du comportement dans le  cas des démences et de 
certains troubles psychiatr iques  

•  Les att itudes re lationnelles à éviter  
 

V.  Être en mesure de fa ire face aux troubles  du comportement de l a  personne 
âgée.  

•  Principe de pr ise en charge médicamenteuse des troubles du comportement  

•  Développer une att itude l imitant l ’apparit ion des troubles du comportement  

•  Les éléments relationnels à favoriser  au quotidien  

•  Les outi ls  de prise en charge non-médicamenteuse des troubles psycho -
comportementaux  

•  Savoir comment faire face aux idées dél irantes et aux hal luc inat ions  

•  Savoir prévenir et  gérer l ’agress ivité des personnes âgées  
 
 



 

 

VI.  Adapter sa communication verbale et non verbale  

•  Ajuster sa communication verbale  :  employer les mots justes,  intonations…  

•  L’ importance de la communication non verbale  :  la gestuelle ,  l ’ importance du 
toucher,  se mettre à la hauteur de la personne…  
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